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Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP811335926 

N° SIRET : 81133592600010 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 20 mai 2015 par Monsieur Vincent GERON en qualité de Président, pour la SAS DOMO 

OFFICE EXPERTS dont le siège social est situé 83, rue Naujac 33000 BORDEAUX et enregistré sous le N° 

SAP811335926 pour les activités suivantes : 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

 

 



 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 21 mai 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP750229171 

N° SIRET : 75022917100020 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

 

  

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 20 mai 2015 par Monsieur Stéphane ACHACHA en qualité auto entrepreneur, Loubeyre Ouest 

33190 BARIE et enregistré sous le N° SAP750229171 pour les activités suivantes : 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Commissions et préparation de repas 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Livraison de repas à domicile 

•   Maintenance et vigilance de résidence 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

 



 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Bordeaux, le 21 mai 2015 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP797635802 

N° SIRET : 79763580200037 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 16 décembre 2014 par Madame Raphaëlle CANAL en qualité de responsable .juridique, pour la 

SAS  Les  Résidentielles d’or de Gradignan  dont le siège social est situé 10, allée de Carthon Ferrière 33170 

GRADIGNAN et enregistré sous le N° SAP797635802 pour les activités suivantes : 

•   Coordination et mise en relation 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Intermédiation 

•   Livraison de repas à domicile 

•   Télé-assistance et visio-assistance 

•   Travaux de petit bricolage 

 

•   Accompagnement hors domicile PA et/ou PH - Gironde (33) 

•   Aide mobilité et transport de personnes - Gironde (33) 

•   Assistance aux personnes âgées - Gironde (33) 

•   Conduite du véhicule personnel - Gironde (33) 

•   Garde-malade, sauf soins - Gironde (33) 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

 



 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 28  mai 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

Le directeur adjoint  UT Gironde  

  

  

  

Philippe AURILLAC 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP802204693 

N° SIRET : 80220469300013 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 12 mai 2015 par Monsieur Antoine MAQUAIRE en qualité de auto  entrepreneur, 40 rue de 

Trégey 33100 BORDEAUX et enregistré sous le N° SAP802204693 pour les activités suivantes : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

 

 



 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 18 mai 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP808934319 

N° SIRET : 80893431900019 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 7 mai 2015 par Monsieur Michel MARI en qualité de auto entrepreneur, 2 rue Hector Berlioz 

33700 MERIGNAC et enregistré sous le N° SAP808934319 pour les activités suivantes : 

•   Cours particuliers à domicile 

•   Soutien scolaire à domicile 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Bordeaux, le 18 mai 2015 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP451557854 

N° SIRET : 45155785400010 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 1 juin 2015 par Monsieur Pascal ROUDET en qualité de entrepreneur, pour l'organisme 

ROUDET JARDINS SERVICES Pascal ,8 rue Pasteur 33740 ARES et enregistré sous le N° SAP451557854 

pour les activités suivantes : 

•   Petits travaux de jardinage 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Bordeaux, le 2 juin 2015 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP520972118 

N° SIRET : 52097211800027 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 8 mai 2015 par Madame Nadine DUCQ en qualité de auto entrepreneur, 15 allée Moulin 

d'Augey 33650 LA BREDE et enregistré sous le N° SAP520972118 pour les activités suivantes : 

•   Assistance informatique à domicile 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Bordeaux, le 12 mai 2015 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

Catherine FOURMY 





Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP805349792 

N° SIRET : 80534979200012 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 4 juin 2015 par Monsieur AlainMARTINEZ en qualité de auto entrepreneur, 6 rue de l’ancienne 

cure 33370 POMPIGNAC et enregistré sous le N° SAP805349792 pour les activités suivantes : 

•   Maintenance et vigilance de résidence 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Bordeaux, le 5 juin 2015 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

 Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP519391312 

N° SIRET : 51939131200013 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 29 janvier 2015 par Madame Anne DUBOIS en qualité de Gérante, pour la SARL SOS 

SOLUTION SERVICES dont le siège social est situé 4 allées des Camélias 33700 MERIGNAC et enregistré 

sous le N° SAP519391312 pour les activités suivantes : 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Collecte et livraison de linge repassé 

•   Commissions et préparation de repas 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Maintenance et vigilance de résidence 

•   Soins esthétiques (personnes dépendantes) 

 

•   Accompagnement hors domicile PA et/ou PH - Gironde (33) 

•   Aide mobilité et transport de personnes - Gironde (33) 

•   Assistance aux personnes âgées - Gironde (33) 

•   Assistance aux personnes handicapées - Gironde (33) 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

 



 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 27 mai 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

Le directeur adjoint UT Gironde  

  

  

  

Philippe AURILLAC 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP810235598 

N° SIRET : 81023559800010 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 1 mai 2015 par Madame Sandrine GHARBI en qualité de auto entrepreneur, 12 Ter Avenue de 

la liberté 33440 AMBARES ET LAGRAVE et enregistré sous le N° SAP810235598 pour les activités suivantes : 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Collecte et livraison de linge repassé 

•   Commissions et préparation de repas 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Livraison de repas à domicile 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

 



 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 13 mai 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP811516830 

N° SIRET : 81151683000015 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 27 mai 2015 par Madame Nathalie DELECLUSE en qualité de auto entrepreneur, 9 bis avenue 

lieutenant Rouch 33550 LE TOURNE et enregistré sous le N° SAP811516830 pour les activités suivantes : 

•   Collecte et livraison de linge repassé 

•   Commissions et préparation de repas 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Livraison de courses à domicile 

 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

 

 



 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 28 mai 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP491769915 

N° SIRET : 49176991500027 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 19 mai 2015 par Monsieur Benoît MONSEL en qualité d’entrepreneur individuel, 183, Route de 

Pessac - Res. Les jardins de Cotor N° 94 D- 33170 GRADIGNAN- et enregistré sous le N° SAP491769915 pour 

les activités suivantes : 

•   Cours particuliers à domicile 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Bordeaux, le 19 mai 2015 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

Le directeur adjoint UT Gironde  

  

Philippe AURILLAC 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP805162583 

N° SIRET : 80516258300019 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 18 mars 2015 par Monsieur Jean-Yves MONZIOLS en qualité de Gérant, pour la SARL VESTA 

SERVICES dont le siège social est situé 129, avenue de la Somme 33700 MERIGNAC et enregistré sous le N° 

SAP805162583 pour les activités suivantes : 

•   Accomp./déplacement enfants +3 ans 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Collecte et livraison de linge repassé 

•   Commissions et préparation de repas 

•   Coordination et mise en relation 

•   Cours particuliers à domicile 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Garde animaux (personnes dépendantes) 

•   Garde enfant +3 ans à domicile 

•   Intermédiation 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Livraison de repas à domicile 

•   Maintenance et vigilance de résidence 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Soins esthétiques (personnes dépendantes) 

•   Soutien scolaire à domicile 

•   Télé-assistance et visio-assistance 

•   Travaux de petit bricolage 

 

•   Accompagnement hors domicile PA et/ou PH - Gironde (33) 

•   Accompagnement/déplacement enfants -3 ans - Gironde (33) 

•   Aide mobilité et transport de personnes - Gironde (33) 

•   Aide/Accomp. Fam. Fragilisées - Gironde (33) 

•   Assistance aux personnes âgées - Gironde (33) 

•   Assistance aux personnes handicapées - Gironde (33) 

•   Conduite du véhicule personnel - Gironde (33) 

•   Garde enfant -3 ans à domicile - Gironde (33) 



•   Garde-malade, sauf soins - Gironde (33) 

•   Interprète en langue des signes - Gironde (33) 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 18  mai 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP518745146 

N° SIRET : 51874514600010 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 16 décembre 2014  par Monsieur Vincent DUCOS en qualité de Président, pour l’association 

IMAFIP ,immeuble AALTA 1 rue Louis Lageorgette 33150 CENON et enregistré sous le N° SAP518745146 

pour les activités suivantes : 

•   Cours particuliers à domicile 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Bordeaux, le 5 juin 2015 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

 

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP811378777 

N° SIRET : 81137877700015 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

 

  

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 20 mai 2015 par Mademoiselle JESSICA DIROT en qualité d’entrepreneur individuel, 4 lieu dit 

Bisqueytan  33750 ST QUENTIN de BARON et enregistré sous le N° SAP811378777 pour les activités 

suivantes : 

•   Accomp./déplacement enfants +3 ans 

•   Garde enfant +3 ans à domicile 

 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

 



 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Bordeaux, le 28  mai 2015 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

Le directeur adjoint UT Gironde  

 

 

Philippe AURILLAC 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP810949628 

N° SIRET : 81094962800012 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 18 mai 2015 par Monsieur Vincent MUGICA en qualité de auto entrepreneur, 1 Lardille 33620 

TIZAC DE LAPOUYADE et enregistré sous le N° SAP810949628 pour les activités suivantes : 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Bordeaux, le 19 mai 2015 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP811573872 

N° SIRET : 81157387200017 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 2 juin 2015 par Monsieur Patrick TURON en qualité de Gérant, pour la SARL PSP dont le siège 

social est situé 7 rue du XIV Juillet Résidence Alcipée 33740 ARES et enregistré sous le N° SAP811573872 pour 

les activités suivantes : 

•   Accomp./déplacement enfants +3 ans 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Commissions et préparation de repas 

•   Coordination et mise en relation 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Garde enfant +3 ans à domicile 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Soutien scolaire à domicile 

 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

 



 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bordeaux, le10 juin 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 





 Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP811416296 

N° SIRET : 81141629600010 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 28 mai 2015 par Madame Cecile CHATELET en qualité de présidente, pour l'association 

DOMAUXILLIS dont le siège social est situé 33 lieu dit le Joucla 33360 QUINSAC et enregistré sous le N° 

SAP811416296 pour les activités suivantes : 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Commissions et préparation de repas 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Garde animaux (personnes dépendantes) 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

 



 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bordeaux, le  2 juin 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 
































